[image: image1.png]AGEA

FEDERATION NATIONALE
DES SYNDICATS D'AGENTS
GENERAUX D'ASSURANCES





SCHEMA DE CONTRAT DE TRAVAIL A DUREE INDETERMINEE A TEMPS PLEIN VALABLE POUR LES COLLABORATEURS « GESTION » :
                                                                  ▪ GESTIONNAIRE EN ASSURANCE

                                                                  ▪ METIERS LOGISTIQUES

                                                                  ▪ DELEGUE D’AGENCE (SI PLUS AXE SUR LA GESTION)
Supprimer les notes de bas de page après avoir rempli le contrat de travail
ENTRE LES SOUSSIGNES :

M......................., agent général d'assurance, dont l'agence générale d'assurance est située .........................................,..............................................; ci-après désigné "employeur", d'une part ;
Ou si plusieurs agents constitués en SPEC

M......................., agent général d'assurance, dont l'agence générale d'assurance est située .........................................,..............................................; 
M......................., agent général d'assurance, dont l'agence générale d'assurance est située .........................................,..............................................;
Constitués au sein de la (SPEC, SPM, SPMG)  …. ; ci-après désigné "employeur", d'une part ;

Ou si plusieurs agents constitués en société pourvue de la personnalité morale (ex : SARL, SCA, SAS) 

La société …, … (forme sociale), immatriculée sous le numéro SIREN …, représentée par M … agissant en qualité de … (indiquer ses fonctions) ; ci-après désigné "employeur", d'une part ; 

ET
M......................., de nationalité ...................., immatriculé à la Sécurité sociale sous le n° ......................... et demeurant ..........................................................., d'autre part ; 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

I – Engagement

Sous réserve des résultats de la visite d’information et de prévention effectuée dans un délai maximal de 3 mois, l'employeur engage M ……. à compter du .. .. .... à …h… dans le cadre d’un contrat à durée indéterminée en qualité de ………..(préciser le métier) au sens de la Convention Collective.

Leurs rapports seront régis par la convention collective nationale du personnel des agences générales d’assurances, dont un exemplaire est à la disposition du personnel à ......................... (emplacement dans l'agence à préciser).

La déclaration préalable à l’embauche de M.................. a été effectuée à l’Urssaf de ............ auprès de laquelle l’agent général d’assurances est immatriculé sous le n° .................................. M............... pourra exercer auprès de cet organisme son droit d’accès et de rectification que lui confère la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978.

L'employeur prend acte de la déclaration de M ……. suivant laquelle il est libre de tout engagement vis-à-vis d'une quelconque autre entreprise et spécialement d'une entreprise d'assurance et en conformité avec la législation et la réglementation relative à l'emploi de la main d'œuvre.

II – Attributions

M ……. exercera l’emploi de ……….(préciser le métier), classe ………….. au sens de la classification des métiers définie à l'article 12 de la convention collective applicable.
La mission de M ……. consiste principalement à ………………(préciser en fonction  du métier concerné …).

[Facultatif : Entrent notamment dans le cadre de sa mission : à préciser…..

· ……………

· …………..]
Les missions et attributions indiquées ci-dessus ne représentent ni un caractère exhaustif, ni un caractère définitif. Les fonctions confiées à M …, par nature évolutives, pourront donc nécessiter des adaptations liées aux évolutions économiques, commerciales et techniques.

III — Obligations professionnelles

M .. sera tenu(e) d'observer les dispositions réglementant les conditions de travail applicables à l'ensemble des salariés de l'entreprise, ainsi que les règles générales concernant la discipline et la sécurité du travail.

M … s'engage par ailleurs :

— à se conformer aux directives et instructions émanant de la direction ou de son représentant ;

— à informer immédiatement l’employeur en cas d'absence quel que soit le motif et à produire dans les 72 heures les justificatifs appropriés ;

— à faire connaître sans délai tout changement de situation le concernant (domicile, situation familiale, enfants à charge...) ;

— à respecter les obligations en lien avec la surveillance médicale des salariés ;

— à suivre toute formation que lui demanderait son employeur.

IV – Conditions d’exercice de l’activité

Pour les collaborateurs appelés à présenter des opérations d’assurances : mettre ……….
Dans le cadre de son activité de présentation d’opérations d’assurances, M…….devra :

- remplir les conditions de capacité professionnelle 

- toujours, informer complètement et loyalement la clientèle qu'il sollicite des conditions générales et particulières des contrats, notamment, en ce qui concerne les garanties, les exclusions de garanties, les franchises, la durée des contrats, le montant de la prime taxes comprises ainsi que l'identité de son employeur et la sienne ;
- proposer aux clients les contrats correspondant le mieux à leurs besoins,
- et plus généralement, ne pas déroger aux règlements édictés par les sociétés d'assurances dont il présente les contrats.

V - Clause d'engagement de confidentialité

Compte tenu de la nature de ses fonctions de …, M … est amené(e) à accéder à des données à caractère personnel. M … déclare reconnaître la confidentialité desdites données. M … s'engage par conséquent, conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ainsi qu'aux articles 32 à 35 du règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, à prendre toutes précautions conformes aux usages et à l'état de l'art dans le cadre de ses attributions afin de protéger la confidentialité des informations auxquelles il a accès, et en particulier d'empêcher qu'elles ne soient communiquées à des personnes non expressément autorisées à recevoir ces informations.

M … s'engage en particulier à :

— ne pas utiliser les données auxquelles il peut accéder à des fins autres que celles prévues par ses attributions ;

— ne divulguer ces données qu'aux personnes dûment autorisées, en raison de leurs fonctions, à en recevoir communication, qu'il s'agisse de personnes privées, publiques, physiques ou morales ;

— ne faire aucune copie de ces données sauf à ce que cela soit nécessaire à l'exécution de ses fonctions ;

— prendre toutes les mesures conformes aux usages et à l'état de l'art dans le cadre de ses fonctions afin d'éviter l'utilisation détournée ou frauduleuse de ces données ;

— prendre toutes précautions conformes aux usages et à l'état de l'art pour préserver la sécurité physique et logique de ces données ;

— s'assurer, dans la limite de ses attributions, que seuls des moyens de communication sécurisés seront utilisés pour transférer ces données ;

— en cas de cessation de ses fonctions, restituer intégralement les données, fichiers informatiques et tout support d'information relatif à ces données.

Cet engagement de confidentialité est applicable pendant toute la durée des fonctions de M … et se prolongera après la rupture de celui-ci pour quelque motif que ce soit.

M … a été informé(e) que toute violation du présent engagement l'expose à des sanctions disciplinaires et pénales conformément à la réglementation en vigueur, notamment au regard des articles 226-16 à 226-24 du Code pénal.

VI - Clause de tenue vestimentaire

Compte tenu de la nature de son emploi impliquant un contact avec la clientèle, M … s'engage à porter en toutes circonstances une tenue correcte, propre et conforme aux usages.

Il est précisé que cette clause s'apprécie au regard de la nature des tâches à accomplir, les exigences vestimentaires devant être proportionnées au but recherché.

VII- Période d'essai

Le présent contrat ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d'essai fixée à …..  mois
. 

Si l'essai n'était pas satisfaisant, l'une ou l’autre des parties pourra demander à effectuer une nouvelle et dernière période d'essai d'une durée au plus égale à la période initiale. Cette prorogation fera l'objet d’un accord signé des deux parties.

En application de l’article L 1221-25 du Code du Travail, un délai de prévenance devra être respecté par la partie qui prend l’initiative de la rupture de la période d’essai 
. 

Toute suspension de l'exécution du contrat, quel qu'en soit le motif, entraînera une prolongation de la période d'essai d'une durée équivalente à celle de la suspension.
La rupture de période d'essai, quel qu'en soit l'auteur, sera notifiée par écrit. Celui-ci sera remis en main propre contre décharge ou adressé en recommandé avec demande d'avis de réception.

VIII - Préavis

À l'issue de la période d'essai, il pourra être mis fin au présent contrat dans les conditions fixées à cet effet par la loi et la convention collective susmentionnée, sous réserve de respecter, sauf cas de faute grave ou lourde, un délai de préavis réciproque de démission ou de licenciement.
 
IX – Lieu de travail

M ……. sera affecté(e) à l’agence de ………………….. .

Le lieu de travail est précisé à titre d’information, il ne constitue pas un élément essentiel du contrat.

(Pour les collaborateurs ayant une activité commerciale à l’extérieur de l’agence : ) « M ……. exercera son activité de présentation d’opérations d’assurances dans la circonscription géographique suivante  :…….............................................. 
 

En fonction des nécessités, l’employeur se réserve le droit de demander à M … d'effectuer des déplacements temporaires n'entraînant pas de changement de résidence
X – Mobilité

En cas de besoins justifiés notamment par l’évolution de ses activités ou de son organisation et plus généralement par la bonne marche de l’entreprise, l’employeur se réserve le droit de muter définitivement  M………  dans un autre point de vente à l’intérieur du périmètre géographique suivant ……………sans que ce fait ne constitue une modification du contrat de travail.

En cas de mise en œuvre de la présente clause, M…….. sera informé(e) dans un délai de ……… mois avant son affectation effective dans son nouveau lieu de travail.

En tout état de cause, le refus de M … d'accepter une mutation dans un établissement quelconque situé dans ce rayon géographique pourrait constituer une faute susceptible d'entraîner l'application de sanctions disciplinaires pouvant aller jusqu'au licenciement.

XI – Durée du travail

La durée hebdomadaire du travail est celle résultant de l’horaire collectif en vigueur affiché dans l’agence dont M…………………. déclare avoir eu connaissance 

À titre d'information, les horaires sont actuellement de …. heures par semaine réparties de la manière suivante : …… 

Il est expressément convenu entre les parties que les horaires ainsi communiqués ne sont aucunement contractuels et ne constituent pas un élément essentiel du présent contrat. En conséquence, ils pourront être modifiés par l’employeur en raison notamment des nécessités de service.
Il pourra par ailleurs lui être demandé, si nécessaire, d'effectuer des heures supplémentaires.
NB : Les collaborateurs bénéficiant du statut cadre (Classe 5bis et 6) peuvent relever d’un système de forfait. Nous contacter sur ce point.
XII - Congés payés

M … bénéficiera de jours annuels de congés payés conformément aux dispositions négociées dans l'entreprise ou à défaut d'accord, dans le respect des dispositions légales et de la convention collective susmentionnée.

Ainsi, M … aura le droit à 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif, quel que soit ses horaires de travail, c’est-à-dire 30 jours ouvrables de repos soit 5 semaines pour une année complète de travail sur la période de référence.
XIII - Rémunération

En contrepartie de ses fonctions, M …… percevra un salaire annuel brut de base de …….. euros. 

Ce salaire annuel brut de base est normalement versé mensuellement à raison d’un douzième soit ….. euros pour un horaire mensuel de 151.67 heures  à chaque échéance normale de la paie. NB : Cette référence horaire ne s’applique pas aux collaborateurs relevant d’un système de forfait. Nous contacter sur ce point. 
· Ajouter, si le salaire est effectivement versé en 12 mensualités :

« Cette périodicité de versements pourra être modifiée par l’employeur avec l’accord de la majorité des salariés en vertu de l’article 32 de la CCN ».

· Ou, en cas de périodicité de versements différente avec l’accord de la majorité
 des salariés de l’agence, ajouter :

« Par dérogation, compte tenu de l’accord intervenu entre l’employeur et la majorité du personnel en vertu de l’article 32 de la CCN, ce salaire annuel brut de base sera versé en …..  mensualités de ….euros  pour un horaire mensuel de 151.67 heures ». NB : Cette référence horaire ne s’applique pas aux collaborateurs relevant d’un système de forfait. Nous contacter sur ce point. 
XIV - Clause de non-concurrence (cette clause n’est possible que si la spécificité de l’emploi le justifie au regard des intérêts commerciaux de l’agence)

Compte tenu des fonctions exercées notamment ses connaissances de la clientèle, des tarifs et des conditions de vente de l'agence, M ……. s'interdit à la cessation de son contrat de travail, et ce pour quelque motif que ce soit, d'effectuer directement ou indirectement, dans la circonscription géographique
 définie dans ce contrat soit … et pendant ….. mois
, toute présentation d'opérations d'assurances appartenant aux mêmes catégories que celles du portefeuille de l'agence précitée.

- En contrepartie de cette obligation, M ……. recevra, pendant toute la durée d’application de celle-ci, une contrepartie pécuniaire mensuelle
, prévue par l’article 51 de la convention collective précitée.

- En vertu de l’article 51 de la convention collective, M…………… (l’employeur) se réserve la possibilité de réduire la durée d’application de la présente clause ou de renoncer au bénéfice de celle-ci en prévenant M………………par lettre recommandée avec AR dans les 15 jours suivant la notification, par l’une ou l’autre des parties, de la rupture du contrat de travail. 

- Si la rupture du contrat intervient pendant la période d’essai, renouvellement compris, la clause de non-concurrence est réputée non écrite.

XV – Clause d’exclusivité 

Compte tenu de la nature de ses fonctions … (Préciser les fonctions ou la qualification du poste)
, M …  s'engage à informer son employeur de toute activité professionnelle qu'il exerce ou viendrait à exercer conjointement à celle faisant l'objet des présentes. L’employeur se réserve le droit d'interdire à M … l'exercice de cette activité dans les cas suivants :

— s'il s'agit d'une activité professionnelle concurrente ou de nature à lui porter préjudice ;

— si la durée du travail ajoutée à celle de l'activité exercée pour son compte excède les durées maximales du travail telles que fixées aux articles L. 3121-18 et suivants et L. 3121-20 et suivants et L. 3121-22 et suivants du Code du travail ;

— si le cumul des activités est de nature à altérer la santé de M … et à accroître les risques d'accident du travail ou de trajet en privant M … de son repos quotidien ou hebdomadaire. 
XVI - Clause de restitution et d'usage de matériel et documents appartenant à l’employeur
L’employeur sera amené à confier à M … du matériel pour l'exécution de sa mission et notamment : … (lister).
Ce matériel demeure la propriété de l’employeur durant toute la durée du contrat. Par conséquent, il est interdit à M … d'en faire un usage autre que professionnel, sauf autorisation expressément et préalablement accordée par écrit par l’employeur. 
Au moment de la rupture de son contrat, quel qu'en soit le motif, M … s'engage à restituer l'intégralité du matériel qui lui a été confié ainsi que toutes éventuelles copies ou éventuelles reproductions en sa possession.

À défaut, l'entreprise pourrait faire jouer les dispositions de l'article L. 3251-2 du Code du travail, ou saisir le juge compétent.
XVII - Clause d'information sur la protection des données (RGPD)
Afin de satisfaire à ses obligations déclaratives, gérer ses ressources humaines et procéder au traitement des rémunérations, l’employeur, transmet des données personnelles (coordonnées bancaires, NIR…) concernant M … à l'occasion de la conclusion, l'exécution et la rupture de son contrat de travail.

La signature du présent contrat vaut autorisation pour l’employeur de collecter, d'enregistrer et de stocker les données nécessaires.

Ces données personnelles ne seront traitées ou utilisées que dans la mesure où cela est nécessaire et notamment pour :

> l’exécution de votre contrat de travail :

- utilisation de votre adresse postale pour vous envoyer des courriers,

- utilisation de vos coordonnées bancaires pour vous verser votre salaire,

- utilisation de votre numéro de téléphone et votre adresse électronique professionnels pour pouvoir vous joindre pendant le temps de travail,

- utilisation de vos nom, prénom et coordonnées professionnelles pour mettre à votre disposition des équipements informatiques et/ou de télécommunications, 

- utilisation de votre photo pour le trombinoscope et pour le site web de l’agence,

> répondre à une obligation légale et/ou réglementaire :

- utilisation de vos nom, prénom, date et lieu de naissance, numéro de sécurité sociale pour la rédaction des bulletins de paie,

- utilisation de votre situation matrimoniale et du nombre d’enfants pour vous inscrire aux régimes de frais de santé,

- utilisation de vos nom, prénom et date de naissance pour le classeur destiné à un éventuel contrôle de l’ACPR. 

Outre les services internes de l'établissement, les destinataires d'informations nominatives concernant M … sont :

— les organismes de sécurité sociale. À l'embauche, la déclaration préalable est établie auprès de l'Urssaf qui transmettra les informations auprès de la CPAM du domicile du salarié. Chaque mois, ainsi qu'à chaque événement (arrêt de travail, fin de contrat de travail), le dispositif de la Déclaration Sociale Nominative (DSN) permet le transfert de toutes les informations sociales nécessaires à l'exercice des droits du salarié ;

— Les caisses de retraite et de prévoyance ;

— France Travail ;

— Les services des impôts ;

— Les services de prévention et de santé au travail.

(Hypothèse d'externalisation de tâches par la société)

La gestion de … (préciser les missions, tâches ex : paye) a été confiée à la société …. représentée par M … en sa qualité de …. À cette fin les données suivantes lui sont communiquées : … (préciser la nature des données transmises). Dans ce cadre, la société … a l'obligation de traiter les données transmises uniquement pour la seule finalité faisant l'objet de la sous-traitance et à en garantir la confidentialité et la sécurité.

Ces informations sont réservées à l'usage des services concernés et ne peuvent être communiqués qu'à ces destinataires. Elles seront conservées aussi longtemps que nécessaire à la conclusion, l'exécution et la rupture du présent contrat, à l'accomplissement par l’employeur de ses obligations légales et réglementaires, à l’exercice des prérogatives lui étant reconnues par la loi et la jurisprudence et dans la limite des délais de prescription applicables en matière sociale.

Conformément à la réglementation applicable, M … bénéficie, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité valide, d'un droit d'accès, de rectification, d'opposition, de limitation du traitement, d'effacement et de portabilité des informations qu'il peut exercer en adressant directement une demande auprès de la direction à M…. par … (indiquer le mode de communication : courrier remis en mains propres, courriel, courrier recommandé avec accusé de réception) à  l’adresse suivante : …..

XVIII – Clause de secret professionnel et de discrétion

M ……. devra conserver pendant et après l’exécution du présent contrat une discrétion et un secret professionnel absolus notamment sur tous les faits, fichiers, politique commerciale, tarifs internes de l’agence, et ce, vis-à-vis de toute personne étrangère à l’agence.

Tout manquement à l’obligation résultant du présent article au cours de l’exécution du contrat de travail constituerait une faute susceptible de justifier la rupture des relations contractuelles et d’engager la responsabilité de M … .

Elle s'appliquera pendant toute la durée du contrat de travail et se prolongera après la rupture de celui-ci pour quelque motif que ce soit.

XIX – Modification du contrat de travail

Toute modification d’un élément essentiel du contrat de travail fera l’objet d’un avenant écrit.

XX - Affiliation 

Le salarié sera inscrit à la Caisse de retraite complémentaire (Nom et adresse de la Caisse B2V), à l’organisme de prévoyance (Nom et adresse de l’organisme) 
 et à l’organisme gérant le contrat santé (Nom et adresse de l’organisme). Il/Elle sera affilié(e) au régime de prévoyance 
 géré par … (Nom et adresse de l’organisme).
Fait en double exemplaire,

A ........................., le .. .. ....

M............................................
M............................................

Le(a) salarié(e) collaborateur 

    L’employeur 

� S’il y a plusieurs agents au sein de votre structure et que vous êtes constitués en société en participation, indiquer chacun des agents qui seront ainsi co-employeur dès lors que les sociétés en participation, dépourvues de personnalité morale, ne peuvent être employeur.


� S’il y a plusieurs agents au sein de votre structure et que vous êtes constitués sous la forme d’une société pourvue de la personnalité juridique comme une SARL, SCA, SAS ; indiquer la société.


� Pour les salariés présentant des opérations d’assurance à l’extérieur de l’agence : doivent justifier soit d’un stage professionnel de 150h, soit d’une expérience de 1 an en tant que cadre ou 2 ans dans une fonction relative à la production ou à la gestion de contrats d’assurance ou de capitalisation, soit d’un diplôme (minimum bac +2 ou CQP dans la spécialité « finances, banque, assurance, immobilier » enregistré au RNCP ou bac + 5 dans n’importe quel autre domaine).


Pour les salariés ne présentant des opérations d’assurance qu’à l’intérieur de l’agence : doivent justifier soit d’une formation d’une durée raisonnable adaptée aux produits et contrats présentés par le salarié et sanctionnée par un attestation de formation, soit d’une expérience de 6 mois minimum dans une fonction relative à la production ou à la gestion de contrats d’assurance ou de capitalisation, soit d’un diplôme (minimum bac +2 ou CQP dans la spécialité « finances, banque, assurance, immobilier » enregistré au RNCP ou bac + 5 dans n’importe quel autre domaine).





� Destinée aux personnes ayant vocation à avoir accès à des données à caractère personnel


� Cf Article 22 de la convention collective nationale : la durée maximale de la période d’essai initiale est de :


- Classe 1 : 1 mois ;


- Classes 2, 3, 4, et 5:  2 mois ;


- Classes 5 bis et 6 : 4 mois.


 Par conséquent, la durée totale (renouvellement compris) de la période d’essai ne peut excéder 2 mois pour la Classe 1 ; 4 mois pour les Classes 2, 3, 4 et 5, et 8 mois pour les Classes 5 bis et 6.


� Lorsque l’employeur met fin à la période d’essai, il doit respecter un délai de prévenance qui ne peut être inférieur à :


- 24 heures en deçà de 8 jours de présence ;


- 48 heures entre 8 jours et un mois de présence ;


- deux semaines après un mois de présence 


- un mois après trois mois de présence


De son côté, le salarié qui rompt la période d’essai doit également un délai de prévenance de 48 heures, ramené à 24 heures si sa durée de présence dans l’agence est inférieure à 8 jours.


Exemple : un salarié est embauché le 6 janvier 2020 en tant que chargé de développement commercial Classe III, avec une période d’essai de 2 mois. Le 17 février 2020 la période d’essai est renouvelée pour 2 mois, par écrit par accord des 2 parties. Si l’employeur veut rompre la période d’essai, il devra le faire au plus tard le 6 avril 2020. Le salarié ayant en effet plus de 3 mois de présence dans l’agence, le délai de prévenance sera au minimum d’un mois.





� Après l’expiration de la période d’essai, la durée du délai-congé réciproque de démission ou de licenciement est de : 


- Classe 1 & classe 2 : 1 mois, porté à 2 mois en cas de licenciement d’un salarié ayant au moins 2 ans d’ancienneté ; 


- Classe 3 & classe 4 : 2 mois ; 


- Classe 5, 5 bis et classe 6 : 3 mois. 


L'employeur ou le salarié qui n'observera pas les délais ainsi fixés devra à l'autre une indemnité correspondant à la durée du préavis restant à courir.


� Circonscription à définir par chaque agent dans les limites de celle prévue à son mandat. La circonscription sera le plus souvent celle de l'employeur.





� Prévoir un délai raisonnable entre le moment de l’information et la réalisation effective de la mobilité : un mois minimum.


� Nous consulter pour la mise en place de convention de forfait en heures ou en jours pour les salariés classe Vbis, VI et les délégués d’agence et chargés de développement commercial à compter de la classe IV


� Article 32 : il est fortement recommandé de formaliser l’accord de la majorité du personnel par écrit ( exemple : une note de service contresignée par le personnel) qui indiquera les échéances de règlement.


� A défaut de définition de circonscription géographique, la clause devra expressément être limitée à un rayon maximal de 50 km autour du ou des points de vente de l’agence.





� L’article 51 de la convention collective nationale prévoit que la clause de non-concurrence ne peut excéder une durée maximale de 18 mois.





� L’article 51 de la convention collective nationale prévoit que le taux est de 20% de la moyenne des 12 derniers mois de salaire brut, commissions comprises.





� Il s’agira essentiellement de fonctions de direction, d’un poste permettant l’accès aux données confidentielles de l’entreprise, ou encore en rapport direct avec une clientèle aisément détournable, de haute technicité ou encore d’un poste particulièrement pénible


� - Rajouter d’autres éléments si nécessaire


� - Rajouter d’autres éléments si nécessaire


� Rappelons que l’affiliation est obligatoire pour tout salarié.


� Rappelons que l’affiliation est obligatoire pour tout salarié.





� Signature précédée de la mention manuscrite du collaborateur "Lu et approuvé".+ Parapher chaque page
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